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24 La délimitation du groupe cible, les conditions d’inscription et d'admission, les conditions d'attribution et les obligations spécifiques du locataire et du bailleur figurent au titre VII du décret du Gouvernement flamand du 15 juillet 1997 contenant le Code flamand du logement, M.B. du 19 août 1997 et dans l’Arrêté du Gouvernement flamand du 12 octobre 2007 réglementant le régime de location sociale et portant exécution du titre VII du Code flamand du Logement, M.B. du 7 décembre 2007.
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26 La délimitation du groupe cible, les conditions d'inscription et d'admission, les conditions d'attribution, et les obligations spécifiques de l'acheteur se retrouvent surtout dans l'Arrêté du Gouvernement flamand du 29 septembre 2006 relatif aux conditions de transfert de biens immobiliers de la Société flamande du Logement et des sociétés sociales de logement en exécution du Code flamand du Logement, M.B. du 13 novembre 2006.
27 Voir 5e rapport belge, p. 30.
28 Arrêté du Gouvernement flamand du 2 février 2007 instaurant une intervention dans le loyer pour les locataires nécessiteux d'un logement, M.B. du 9 mars 2007 ; Arrêté du Gouvernement flamand du 4 mai 2012 instaurant une subvention aux candidats-locataires, M.B. du 25 mai 2012.
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31 Par le biais de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la législation concernant l’accueil des demandeurs d’asile, M.B. du 17 février 2012 qui modifie également la loi organique du 8 juillet 1976 des CPAS.
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33 Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, M.B. du 31 décembre 1980.
34 Ibid.
35 Ibid.
36 Ibid.
37 Cette procédure spécifique à la frontière et cette possibilité de maintien à la frontière ont été transposées dans la législation belge par la loi du 21 novembre 2017 dans le nouvel article 57/6/4 et l'article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, M.B. du 31 décembre 1980 .
38 Voir également la réponse de la Belgique à l’Étude mondiale sur les enfants privés de liberté,  chapitre II Enfants privés de liberté pour des motifs liés à la migration (HRC/NONE/2017/150/Rev.1, p.23-27), et Réponses de la Belgique à la liste de points « CRC/C/BEL/Q/5-6/Add.1, paras. 68-69 : Enfants demandeurs d’asile et réfugiés – Détention.
39 Arrêté royal du 14 mai 2009 fixant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux lieux d'hébergement au sens de l'article 74/8, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, M.B. du 27 mai 2009 .
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